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ARTICLE 40

Après le mot :

« fonction »,

rédiger ainsi la fin de l'alinéa 8 de cet article : 

« de la proportion, pour chaque catégorie d'établissement ou établissement, des montants
collectés, au 1er janvier 2009, au titre du livret A d'une part et du livret de développement durable
d'autre part. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux garantir l'égalité de traitement des établissements bancaires
pendant la période de transition.

Il propose en effet que pendant cette période, la centralisation soit fonction effective des
montants gérés au titre respectivement du Livret A et du Livret de Développement Durable au
1er janvier 2009.


